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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet un rapport annuel au Parlement, à compter de la promulgation de la 
présente loi, sur le coût humain et financier de l’enfermement en rétention administratif.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon un rapport de 2022 rédigé en commun par 5 associations des droits humaines (La Cimade, 
France Terre d’asile, Forum réfugiés, Groupe Sos solidarité et Solidarité Mayotte), la France 
dispose de 25 CRA avec une capacité totale de 1936 places réparties sur l’ensemble du territoire. En 
2022, sur les 15 922 personnes retenues en CRA en hexagone, 44,65% ont fait l’objet d’un 
éloignement. Ainsi, l’État a mobilisé des moyens conséquents pour des personnes qui ont 
finalement été autorisées à rester sur le territoire national.

En 2009, un rapport sénatorial établissait que le coût d’une retenue en centre de rétention 
administratif en hexagone oscillait entre 1001€ et 4025€ selon le centre.
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Aussi, pour mettre fin à la gabegie financière de l'Etat en raison d’une politique d'enfermement tous 
azimuts et contre productive, nous souhaitons qu’un rapport annuel soit rendu au Parlement sur le 
coût humain et financier de l’enfermement en centre de rétention, qui nous le savons constatera nos 
dires et l’échec de cette politique déshumanisante.


